
No 7386
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2018-2019

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

– du Code de procédure pénale ;

– de la loi du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ;

– de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation  
du centre socio-éducatif de l’Etat

* * *

(Dépôt: le 31.10.2018)

SOMMAIRE:
page

1) Arrêté Grand-Ducal de dépôt (19.10.2018) .............................. 1
2) Texte du projet de loi ................................................................ 2
3) Exposé des motifs ..................................................................... 3
4) Commentaire des articles .......................................................... 3
5) Texte coordonné ........................................................................ 5
6) Fiche d’évaluation d’impact ...................................................... 12
7) Fiche financière ......................................................................... 14

*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant modification :
– du Code de procédure pénale ;
– de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ;
– de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’État.

Palais de Luxembourg, le 19 octobre 2018

 Le Ministre de la Justice,
 Félix BRAZ HENRI

*

11.12.2018
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article 1er. Le Code de procédure pénale est modifié comme suit :
1. L’article 93 prend la teneur suivante :

« Art. 93. Dans le cas de mandat d’amener ou de mandat d’arrêt, la personne sera interrogée 
dans les 24 heures au plus tard à partir de sa privation de liberté. »

2. À l’article 637, paragraphe 2, le numéro « 4490bis » est remplacé par le numéro « 409bis ». 

Article 2. La loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire est modifiée comme suit :
1. À partir du 16 septembre 2019, l’article 33 prend la teneur suivante :

« Art. 33. (1) La Cour supérieure de justice est composée d’un président, de quatre conseillers 
à la Cour de cassation, de onze présidents de chambre à la Cour d’appel, de douze premiers conseil-
lers et de treize conseillers à la Cour d’appel, d’un procureur général d’État, de deux procureurs 
généraux d’État adjoints, de cinq premiers avocats généraux, de cinq avocats généraux et d’un 
substitut.

(2) Les conseillers à la Cour de cassation portent également le titre de vice-président de la Cour 
supérieure de justice.

(3) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend en outre des greffiers selon les besoins 
du service.

D’autres fonctionnaires et employés de l’État peuvent y être affectés. »
2. L’article 39 est libellé comme suit :

« Art. 39. (1) Sans préjudice d’autres dispositions légales, la Cour d’appel connaît des affaires 
civiles, commerciales, criminelles et correctionnelles, ainsi que des affaires jugées par les tribunaux 
du travail.

(2) La Cour d’appel comprend dix chambres qui siègent au nombre de trois magistrats, sous 
réserve des dispositions de l’article 1007-10 du Nouveau Code de procédure civile.

(3) Lorsqu’un procès paraît de nature à entraîner de longs débats, le président de la Cour supé-
rieure de justice peut décider qu’un ou plusieurs magistrats supplémentaires assisteront aux débats.

Dans le cas où un ou plusieurs magistrats composant une chambre correctionnelle ou la chambre 
criminelle seraient empêchés de suivre les débats jusqu’au prononcé du jugement, ils sont remplacés 
par le ou les magistrats supplémentaires, dans l’ordre de leur désignation par le président.

(4) La chambre criminelle siège au nombre de cinq magistrats, dont un président de chambre, 
désignés chaque année par l’assemblée générale de la Cour supérieure de justice.

(5) En cas d’empêchement, les magistrats de la chambre criminelle sont remplacés conformément 
aux articles 133 et 134, alinéa 1er.

(6) La répartition entre les différentes chambres des affaires civiles, commerciales, correction-
nelles ainsi que des affaires de droit du travail, se fait par le président de la Cour supérieure de 
justice.

(7) Chacune des chambres pourvoit d’abord à l’expédition des affaires qui lui sont spécialement 
attribuées. 

Dans le cas où, par suite de leurs attributions respectives, une des chambres est surchargée par 
rapport à une autre, le président de la Cour supérieure de justice délègue à celle-ci, d’office ou  
sur la réquisition du procureur général d’État, partie des affaires attribuées à la chambre 
surchargée.

(8) L’assemblée générale de la Cour supérieure de justice délègue, parmi ses membres, le pré-
sident et les deux assesseurs-magistrats du Conseil supérieur de la sécurité sociale ainsi que leurs 
suppléants. »

3. À l’article 74-5, paragraphe 1er, le numéro « 74-3 » est remplacé par le numéro « 74-2 ».
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4. L’article 181 est rédigé comme suit :
« Art. 181. (1) Il est accordé une prime d’astreinte de : 

1° cinquante points indiciaires par mois aux magistrats qui sont délégués par le procureur général 
d’État à l’exécution des peines ; 

2° quarante points indiciaires par mois aux magistrats siégeant à la chambre de l’application des 
peines et aux représentants du ministère public auprès de cette chambre ; 

3° quarante points indiciaires par mois aux magistrats qui sont affectés à la Cellule de renseigne-
ment financier ;

4° quarante points indiciaires par mois aux magistrats des parquets qui assurent le service de per-
manence, pendant la période de leur affectation régulière à ce service ; 

5° quarante points indiciaires par mois au juge d’instruction directeur et aux juges d’instruction ; 
6° trente points indiciaires par mois aux fonctionnaires et employés de l’État qui sont affectés au 

greffe de la chambre de l’application des peines respectivement au secrétariat du ministère public 
auprès de cette chambre ; 

7° trente points indiciaires par mois aux fonctionnaires et employés de l’État qui sont affectés au 
greffe des cabinets des juges d’instruction.

(2) Les fonctionnaires, employés et salariés de l’État affectés au Service central d’assistance 
sociale bénéficient d’une prime de risque de vingt points indiciaires par mois. 

(3) La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées 
par la législation en matière de traitements des fonctionnaires de l’État. 

Les primes visées au présent article sont non pensionnables. » 
5. Les primes d’astreinte visées à l’article 181, paragraphe 1er, points 2° et 6° sont accordées à partir 

du 16 septembre 2018.

Article 3. À l’article 11bis, paragraphe 4, alinéa 2, première phrase, in fine, de la loi modifiée du  
16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’État, le numéro « 2016/279 » est 
remplacé par le numéro « 2016/679 ».

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à rectifier les erreurs matérielles et imperfections qui se sont glissées dans 
le Code de procédure pénale, la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire et la loi modifiée 
du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’État. Celles-ci ont pour origine les 
récentes réformes législatives visant l’exécution des peines, le droit de la famille, l’organisation de la 
Cellule de renseignement financier (CRF) ainsi que l’approbation de la Convention du Conseil de l’Europe 
sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique.

Plus particulièrement, les adaptations proposées concernent la composition et le fonctionnement de la 
Cour supérieure de justice. En outre, le projet de loi prévoit l’élargissement du cercle des bénéficiaires 
d’une prime d’astreinte au sein de la magistrature et du personnel de justice. Finalement, le texte proposé 
vise à redresser des numérotations inexactes dans le cadre de renvois à des dispositions législatives.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article 1er.
Cet article vise à modifier le Code de procédure pénale.

Point 1.
Au niveau de l’article 93 du Code de procédure pénale, il convient de rectifier une erreur matérielle 

qui s’est glissée dans le texte et de rappeler le texte tel qu’il a été introduit par la loi du 8 mars 2017 
renforçant les garanties procédurales en matière pénale (cf. Mémorial A n° 346 du 30 mars 2017).
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Avant la loi précitée du 8 mars 2017, l’article 93 du Code de procédure pénale était libellé comme 
suit :

« Dans le cas de mandat de comparution, l’inculpé sera entendu de suite par le juge d’instruc-
tion ; dans le cas de mandat d’amener ou de mandat d’arrêt, il sera entendu dans les 24 heures au 
plus tard de son entrée dans la maison de détention. »
Initialement, il a été proposé de modifier l’article 93 du Code de procédure pénale dans le cadre du 

projet de loi n° 7042, étant devenu entre-temps la loi du 20 juillet 2018 portant réforme de l’Adminis-
tration pénitentiaire (cf. Mémorial A n° 626 du 28 juillet 2018), dont l’article 51, point 1), et prévoyant 
le texte qui suit : « A l’article 93, les mots « la maison de détention » sont remplacés par ceux de  
« un centre pénitentiaire ». »

Cependant, la loi précitée du 8 mars 2017, votée et entrée en vigueur avant le projet de loi n° 7142 
précité, a remplacé le texte de l’article 93 du Code de procédure pénale par le texte suivant : « Dans 
le cas de mandat d’amener ou de mandat d’arrêt, la personne sera interrogée dans les 24 heures au 
plus tard à partir de sa privation de liberté. »

Il en résulte que la deuxième modification, opérée par la loi précitée du 20 juillet 2018, était en fait 
inutile, puisque les mots « la maison de détention » ne figuraient déjà plus à l’article 93 du Code de 
procédure pénale. 

Actuellement il y a une insécurité juridique quant au libellé exact de l’article 93 du Code de procé-
dure pénale. Dès lors, il est proposé de confirmer par la voie législative le libellé de l’article 93 du 
Code de procédure pénale, tel qu’il a été introduit par la loi précitée du 8 mars 2017. 

Point 2.
À l’article 637, au paragraphe 2 du Code de procédure pénale, il est proposé de redresser une erreur 

matérielle dans le cadre d’un renvoi à un article du Code pénal.

Article 2.
Cet article regroupe les différentes modifications apportées à la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 

l’organisation judiciaire.

Point 1.
Le projet de loi vise à adapter l’article 33 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 

judiciaire, qui détermine la composition de la Cour supérieure de justice. Depuis le 16 septembre 2018, 
les effectifs de la Cour supérieure de justice se trouvent renforcés de deux postes supplémentaires, à 
savoir un conseiller à la Cour de cassation et un premier avocat général, postes créés par la loi du  
27 juin 2017 arrêtant un programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature. La modification 
proposée a pour objet de réajuster le plan pluriannuel de recrutement et de garantir que la Cour supé-
rieure de justice comporte également à partir du 16 septembre 2019 quatre conseillers à la Cour de 
cassation et cinq premiers avocats généraux. 

Point 2.
Le texte proposé a pour objet d’adapter l’article 39 de la législation sur l’organisation judiciaire. Le 

projet de loi vise à réintroduire le paragraphe 8 de l’article 39 qui a été omis par erreur dans la modi-
fication de l’article 39 par la loi du 27 juin 2018 instituant le juge aux affaires familiales portant réforme 
du divorce et de l’autorité parentale. Dès lors, l’assemblée générale de la Cour supérieure de justice 
reste compétente pour arrêter la composition du Conseil suprême de la sécurité sociale. Enfin, une 
harmonisation de la terminologie est proposée au niveau de la composition des différentes chambres 
de la Cour supérieure de justice.

Point 3.
À l’article 74-5, paragraphe 1er, il est proposé de rectifier un renvoi inexact à une disposition visant 

la Cellule de renseignement financier (CRF).

Point 4. 
Dans un souci d’équité, il est proposé d’adapter l’article 181 de la législation sur l’organisation 

judiciaire en attribuant une prime d’astreinte aux membres de la magistrature et du personnel de la 
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justice, qui sont obligés d’assurer un service de permanence. Le texte proposé vise à remplacer l’expres-
sion « indemnité » par celle de « prime d’astreinte », car la terminologie proposée exprime mieux la 
raison de l’indemnisation. Vu que les magistrats siégeant à la chambre de l’application des peines 
bénéficient aujourd’hui d’une prime d’astreinte, il est proposé d’allouer cette prime non seulement aux 
magistrats représentant le ministère public auprès de la chambre de l’application des peines, mais 
également aux fonctionnaires et employés de l’État assurant le greffe respectivement le secrétariat du 
ministère public auprès de cette chambre. À l’instar des fonctionnaires du greffe des cabinets d’ins-
truction qui bénéficient d’ores et déjà d’une prime d’astreinte, les employés de l’État affectés à ce 
greffe bénéficieront également d’une telle prime sous l’empire de la future législation.

Point 5. 
Le projet de loi vise à créer une base légale afin d’allouer aux membres de la magistrature et du 

personnel de justice une prime d’astreinte dès leur entrée en fonction auprès de la chambre de l’appli-
cation des peines.

Article 3.
Au niveau de l’article 11bis de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre 

socio-éducatif de l’État, le projet de loi vise à redresser une erreur matérielle au niveau de la numéro-
tation de la réglementation européenne en matière de protection des données à caractère personnel.

*

TEXTE COORDONNE

CODE DE PROCEDURE PENALE

Art. 93. Dans le cas de mandat d’amener ou de mandat d’arrêt, la personne sera interrogée dans les 
24 heures au plus tard à partir de sa privation de liberté.

Art. 637. (1) L’action publique résultant d’un crime se prescrira après dix années révolues à compter 
du jour où le crime aura été commis, si dans cet intervalle il n’a été fait aucun acte d’instruction ou 
de poursuite. 

S’il a été fait, dans l’intervalle visé à l’alinéa 1er, des actes d’instruction ou de poursuite non suivis 
de jugement, l’action publique ne se prescrira qu’après dix années révolues, à compter du dernier acte, 
à l’égard même des personnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte d’instruction ou de 
poursuite.

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’action publique résultant d’une des infractions prévues aux  
articles 136bis à 136quinquies du Code pénal ne se prescrit pas.

(2) Le délai de prescription de l’action publique des crimes visés aux articles 348, 372 à 377, 382-1, 
382-2 et 4490bis 409bis, paragraphes 3 à 5 du Code pénal commis contre des mineurs ne commence 
à courir qu’à partir de la majorité de ces derniers, ou de leur décès s’il est antérieur à leur majorité.

*

LOI MODIFIEE DU 7 MARS 1980
sur l’organisation judiciaire

Art. 33. (1) La Cour supérieure de justice est composée d’un président, de trois quatre conseillers 
à la Cour de cassation, de onze présidents de chambre à la Cour d’appel, de douze premiers conseillers 
et de treize conseillers à la Cour d’appel, d’un procureur général d’État, de deux procureurs généraux 
d’État adjoints, de quatre cinq premiers avocats généraux, de cinq avocats généraux et d’un 
substitut.

(2) Les conseillers à la Cour de cassation portent également le titre de vice-président de la Cour 
supérieure de justice.
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(3) Le greffe est dirigé par un greffier en chef et comprend en outre des greffiers selon les besoins 
du service.

D’autres fonctionnaires et employés de l’État peuvent y être affectés. 

Art. 39. (1) Sans préjudice d’autres dispositions légales, la Cour d’appel connaît des affaires civiles, 
commerciales, criminelles et correctionnelles, ainsi que des affaires jugées par les tribunaux du 
travail.

(2) La Cour d’appel comprend dix chambres qui siègent au nombre de trois conseillers magistrats, 
sous réserve des dispositions de l’article 1007-10 du Nouveau Code de procédure civile.

(3) Lorsqu’un procès paraît de nature à entraîner de longs débats, le président de la Cour supérieure 
de justice peut décider qu’un ou plusieurs magistrats du siège supplémentaires assisteront aux débats.

Dans le cas où un ou plusieurs magistrats du siège composant une chambre correctionnelle ou la 
chambre criminelle seraient empêchés de suivre les débats jusqu’au prononcé du jugement, ils sont 
remplacés par le ou les magistrats du siège supplémentaires, dans l’ordre de leur désignation par le 
président.

(4) Toutefois, la La chambre criminelle siège au nombre de cinq conseillers magistrats, dont un 
président de chambre, désignés chaque année par l’assemblée générale de la Cour supérieure de 
justice.

(5) En cas d’empêchement, les membres magistrats de la chambre criminelle sont remplacés 
conformément aux articles 133 et 134, alinéa 1er.

(6) La répartition entre les différentes chambres des affaires civiles, commerciales, correctionnelles 
ainsi que des affaires de droit du travail, se fait par le président de la Cour supérieure de justice.

(7) Chacune des chambres pourvoit d’abord à l’expédition des affaires qui lui sont spécialement 
attribuées. 

Dans le cas où, par suite de leurs attributions respectives, une des chambres est surchargée par 
rapport à une autre, le président de la Cour supérieure de justice délègue à celle-ci, d’office ou sur la 
réquisition du procureur général d’État, partie des affaires attribuées à la chambre surchargée.

(8) L’assemblée générale de la Cour supérieure de justice délègue, parmi ses membres, le 
président et les deux assesseurs-magistrats du Conseil supérieur de la sécurité sociale ainsi que 
leurs suppléants.

Art. 74-5. (1) La CRF peut échanger, spontanément ou sur demande, avec une CRF étrangère, quel 
que soit son statut, toutes les informations et pièces susceptibles d’être pertinentes pour le traitement 
ou l’analyse d’informations en lien avec le blanchiment, les infractions sous-jacentes associées ou le 
financement du terrorisme et la personne physique ou morale en cause, même si la nature de l’infraction 
sous-jacente associée n’est pas identifiée au moment de l’échange. Sont visées les données à caractère 
personnel et les autres informations et pièces dont elle dispose ainsi que celles qu’elle peut obtenir 
spontanément en vertu de l’article 74-3 74-2, paragraphe 4, et, sur demande, en vertu de l’article 5, 
paragraphe 1er, b) de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme.

(2) La demande de coopération d’une CRF étrangère décrit les faits pertinents et leur contexte et 
fournit les raisons de la demande et des indications sur la manière dont les informations seront 
utilisées.

La CRF peut convenir avec une ou plusieurs CRF étrangères d’un mode automatique ou structuré 
d’échange d’informations.

(3) Pour répondre, en temps utile, aux demandes de coopération d’une CRF étrangère, la CRF peut 
utiliser tous les pouvoirs dont elle dispose, y compris, si elle l’estime opportun, celui de demander des 
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informations supplémentaires en application de l’article 5, paragraphe 1er, lettre b) de la loi modifiée 
du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme.

(4) La CRF ne peut refuser d’échanger des informations et pièces avec une CRF d’un État membre 
de l’Union européenne qu’à titre exceptionnel, lorsque l’échange est susceptible d’être contraire aux 
principes fondamentaux du droit national.

Tout refus est motivé.

(5) La CRF peut refuser d’échanger des informations et pièces avec une CRF d’un pays tiers à 
l’Union européenne dans les cas suivants :
1° l’échange n’entre pas dans le champ d’application des dispositions en matière de lutte contre le 

blanchiment et le financement du terrorisme ;
2° l’échange est susceptible d’entraver une enquête ou une procédure en cours ;
3° l’échange est manifestement disproportionné par rapport aux intérêts légitimes d’une personne 

physique ou morale ;
4° l’échange est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres 

intérêts essentiels du Grand-Duché de Luxembourg, ou contraire aux autres principes fondamentaux 
du droit national ;

5° la CRF requérante n’est pas en mesure de protéger efficacement les informations ou pièces.
Tout refus est motivé.

(6) L’échange d’informations et de pièces ne peut être refusé pour le motif que la demande de coo-
pération porte également sur des questions fiscales.

(7) Les différences existant entre les droits nationaux en ce qui concerne la définition des infractions 
fiscales pénales n’entravent pas la capacité de la CRF d’échanger des informations et des pièces ou 
d’apporter son aide à une CRF d’un État membre de l’Union européenne dans la plus grande mesure 
possible en vertu du droit national.

(8) La CRF peut subordonner la communication des informations et pièces à une CRF étrangère à 
la condition qu’elles soient uniquement utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été demandées ou 
fournies, sauf autorisation préalable et expresse par la CRF de les utiliser à d’autres fins.

(9) La CRF peut autoriser une CRF étrangère à transmettre les informations et pièces à d’autres 
autorités soit aux fins pour lesquelles elles ont été demandées ou fournies soit à d’autres fins.

La CRF peut subordonner l’autorisation de dissémination des informations et pièces à une autorité 
étrangère à la condition que les informations et pièces soient utilisées seulement à des fins d’enquête 
ou pour servir de motivation à une demande d’entraide judiciaire en matière pénale visant à obtenir 
les éléments de preuve à l’appui des informations échangées.

L’autorisation de dissémination peut être refusée dans les mêmes conditions que celles prévues au 
paragraphe 5.

La CRF ne peut autoriser l’utilisation des informations et pièces dans une procédure judiciaire, en 
mentionnant la CRF comme source de ces informations et pièces et en incluant des communications 
avec la CRF en tant que pièce jointe à cette procédure, qu’avec l’autorisation préalable expresse du 
procureur général d’État. Celui-ci peut refuser leur utilisation à des fins judiciaires dans les conditions 
précitées sur base des motifs prévus à l’article 3 de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l’entraide judi-
ciaire en matière pénale.

(10) Sur demande, la CRF assure un retour d’informations vers la CRF étrangère quant à l’usage 
des informations et pièces fournies par cette dernière et quant au résultat de l’analyse conduite sur la 
base de ces informations.

(11) La CRF, représentée par son directeur, peut négocier et signer des accords de coopération fixant 
les modalités pratiques de l’échange d’informations et de pièces.
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(12) La CRF et Europol peuvent échanger toutes informations relatives aux analyses qui relèvent 
des missions d’Europol telles que définies au règlement (UE) 2016/794 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mai 2016 relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services 
répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions du Conseil 2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 
2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI.

Art. 181. Il est accordé une indemnité non pensionnable :
1° de cinquante points indiciaires au magistrat qui est délégué par le procureur général d’État pour la 

surveillance des établissements pénitentiaires ;
2° de quarante points indiciaires aux magistrats qui sont affectés à la CRF ;
3° de quarante points indiciaires aux magistrats des parquets qui assurent le service de permanence, 

pendant la période de leur affectation régulière à ce service ;
4° de quarante points indiciaires au juge d’instruction directeur et aux juges d’instruction ;
5° de quarante points indiciaires aux conseillers siégeant à la chambre de l’application des peines ;
6° de trente points indiciaires aux greffiers employés affectés aux cabinets des juges d’instruction.

Les fonctionnaires, employés et salariés de l’État affectés ou détachés au Service central d’assistance 
sociale bénéficient d’une prime de risque non pensionnable de vingt points indiciaires.

La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées par la 
législation en matière de traitements des fonctionnaires de l’État.

Art. 181. (1) Il est accordé une prime d’astreinte de :
1° cinquante points indiciaires par mois aux magistrats qui sont délégués par le procureur général 

d’État à l’exécution des peines ;
2° quarante points indiciaires par mois aux magistrats siégeant à la chambre de l’application des 

peines et aux représentants du ministère public auprès de cette chambre ;
3° quarante points indiciaires par mois aux magistrats qui sont affectés à la Cellule de renseigne-

ment financier ;
4° quarante points indiciaires par mois aux magistrats des parquets qui assurent le service de 

permanence, pendant la période de leur affectation régulière à ce service ;
5° quarante points indiciaires par mois au juge d’instruction directeur et aux juges 

d’instruction ;
6° trente points indiciaires par mois aux fonctionnaires et employés de l’État qui sont affectés au 

greffe de la chambre de l’application des peines respectivement au secrétariat du ministère 
public auprès de cette chambre ;

7° trente points indiciaires par mois aux fonctionnaires et employés de l’État qui sont affectés au 
greffe des cabinets des juges d’instruction.

(2) Les fonctionnaires, employés et salariés de l’État affectés au Service central d’assistance 
sociale bénéficient d’une prime de risque de vingt points indiciaires par mois.

(3) La valeur numérique des points indiciaires est déterminée conformément aux règles fixées 
par la législation en matière de traitements des fonctionnaires de l’État.

Les primes visées au présent article sont non pensionnables.

*

LOI MODIFIEE DU 16 JUIN 2004
portant réorganisation du centre socio-éducatif de l’Etat

Art. 11bis. (1) Il est créé un fichier individuel des pensionnaires qui regroupe les dossiers personnels 
des pensionnaires dans lequel sont enregistrées les données nécessaires destinées à documenter l’héber-
gement et l’encadrement de chaque pensionnaire placé dans les unités du centre.
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Le fichier individuel des pensionnaires comprend pour chaque pensionnaire admis au centre les 
pièces suivantes :
1. la notice individuelle,
2. les documents relatifs à la santé physique et mentale du pensionnaire conservés dans une farde 

séparée à l’infirmerie,
3. le projet individualisé du pensionnaire,
4. le rapport d’évolution mensuel du pensionnaire,
5. l’inventaire des effets personnels et des objets de valeur déposés par le pensionnaire au moment de 

son admission dans une unité du centre.
La partie médicale du dossier personnel de chaque pensionnaire est adressée sous pli fermé au 

médecin de l’établissement de destination.
Une photographie d’identité est prise de chaque pensionnaire placé au centre. Une nouvelle photo 

d’identité peut être prise à chaque changement de la physionomie de la personne concernée.
La notice individuelle comprend les données suivantes :

 1. les informations concernant l’identité du pensionnaire y compris la photo d’identité du 
pensionnaire,

 2. les informations concernant l’identité de ses parents ou tuteurs légaux et à titre facultatif pour le 
pensionnaire l’identité de son défenseur,

 3. les motifs de son placement et le nom de l’autorité y ayant procédé,
 4. l’unité du centre dans laquelle il a été placé,
 5. la date et l’heure de son admission, du transfert et de la sortie du centre,
 6. toute documentation constatant des blessures visibles et concernant la plainte de mauvais traite-

ments subis antérieurement à son admission au centre,
 7. toute information ou rapport concernant son passé et ses besoins en matière d’éducation et d’assis-

tance sociale,
 8. toute information sur d’éventuels risques d’automutilation et sur l’état de santé du pensionnaire, dont 

il y a lieu de tenir compte pour le bien-être physique et mental du pensionnaire, et celui d’autrui,
 9. en cas de la mesure disciplinaire, indication de la date du début et de fin de la mesure, de la date 

de notification de la mesure au pensionnaire et des contrôles effectués dans le cadre de l’exécution 
de la mesure disciplinaire,

10. toute information sur la conduite du pensionnaire à l’intérieur du centre, la date et heure de la 
survenance de l’incident et les circonstances de l’incident concernant le pensionnaire et les mesures 
ordonnées par le responsable du centre en charge,

11. son numéro de compte bancaire,
12. les prénom, nom et qualité des visiteurs et la date des visites émanant du permis de visite,
13. l’indication des noms et adresse des personnes à prévenir en cas de naissance, de maladie grave 

ou de décès, 
14. à titre facultatif pour le pensionnaire, l’indication de sa confession.

La collecte de la donnée relative à l’indication de sa confession ne peut s’opérer que moyennant le 
consentement exprès et éclairé du pensionnaire.

Ces données proviennent du pensionnaire ou de la personne ayant encadré le pensionnaire.
Peuvent avoir accès au fichier individuel des pensionnaires, à l’exception des données visées à 

l’alinéa 3 :
– les membres du personnel socio-éducatif, du personnel psycho-social et du personnel médical du 

centre, afin d’assurer l’encadrement des pensionnaires pendant leur placement au centre,
– le procureur général d’État et son délégué pour les besoins de l’ordre et de la sécurité publics, ainsi 

que dans l’exercice de leurs missions légales,
– le directeur, le directeur adjoint du centre et le délégué du directeur du centre, aux fins de décision 

et de gestion en rapport avec le placement des pensionnaires au centre, ainsi que dans l’exercice de 
leurs missions légales.
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Peuvent avoir un accès au dossier médical du pensionnaire, figurant dans le fichier individuel des 
pensionnaires :
– le personnel médical du centre, aux fins de médecine préventive, de diagnostics médicaux, de l’admi-

nistration de soins ou de traitements,
– le directeur du centre auquel est confié la garde du pensionnaire mineur, le directeur adjoint du 

centre et le délégué du directeur du centre afin de pouvoir agir dans l’intérêt de la personne concernée 
lorsque sa santé est menacée, et afin de préserver le bien-être physique et mental de la personne 
concernée et des pensionnaires du centre.
Peuvent avoir un accès aux données figurant au point 8 de la notice individuelle du fichier individuel 

des pensionnaires, le directeur du centre auquel est confiée la garde du pensionnaire mineur, le directeur 
adjoint et le délégué du directeur du centre afin de pouvoir agir dans l’intérêt de la personne concernée 
lorsque sa santé est menacée, et afin de préserver le bien-être physique et mental de la personne concer-
née et des pensionnaires du centre.

À la sortie du pensionnaire son dossier individuel est scellé et classé dans les archives du centre 
pour être reproduit et continué en cas d’un nouveau placement.

Les données relatives au fichier individuel des pensionnaires sont conservées jusqu’à trois ans à 
compter de la majorité légale du pensionnaire. Pour les mineurs faisant l’objet d’une prolongation de 
la mesure de placement au centre aux termes des articles 3 et 4 de la loi modifiée du 10 août 1992 
relative à la protection de la jeunesse, les données relatives au dossier individuel sont conservées 
jusqu’à trois ans à compter de l’expiration de la durée de leur placement au centre. Lorsque le délai 
de conservation des données relatives au dossier individuel du pensionnaire est écoulé, les données 
sont anonymisées à des fins statistiques ou historiques.

(2) Il est créé un fichier de l’unité de sécurité aux fins de surveillance et du maintien de la sécurité 
de l’unité, dans lequel sont répertoriés les pensionnaires placés dans l’unité de sécurité ainsi que toutes 
les entrées et sorties des personnes ayant accès à l’unité de sécurité.

Il contient les données à caractère personnel suivantes :
1. les informations concernant l’identité du pensionnaire,
2. la date et l’heure des entrées et des sorties des pensionnaires placés dans l’unité de sécurité,
3. les informations concernant l’identité des personnes ayant accès à l’unité de sécurité et le motif de 

leur visite,
4. la date et l’heure des entrées et des sorties des personnes ayant accès à l’unité de sécurité.

Pour le personnel de l’unité de sécurité et pour le personnel dirigeant du centre le badge d’entrée 
vaut autorisation et indication du motif de sa visite dans l’unité de sécurité.

Ces données proviennent de la personne entrant ou sortant dans l’unité de sécurité respectivement 
des membres du personnel de garde.

Peuvent avoir un accès au fichier de l’unité de sécurité :
– les membres du personnel de garde de l’unité de sécurité afin de contrôler toutes les entrées et les 

sorties dans l’unité de sécurité,
– le procureur général d’État et son délégué et son délégué pour les besoins de l’ordre et de la sécurité 

publics, ainsi que dans l’exercice de leurs missions légales,
– le directeur, le directeur adjoint du centre et le délégué du directeur du centre, aux fins de décision 

et de gestion en rapport avec le placement des pensionnaires au centre, ainsi que dans l’exercice de 
leurs missions légales. La durée de conservation des données relatives au fichier de l’unité de sécurité 
est de trois ans à compter de leur enregistrement.

(3) Il est créé un fichier spécial des fouilles qui est établi en vue de documenter la fouille corporelle 
entreprise et la fouille de la chambre entreprise.

Il contient les données à caractère personnel suivantes :
a. l’identité du directeur, du directeur adjoint ou du délégué du directeur ayant ordonné la fouille 

corporelle ou la fouille de la chambre du pensionnaire,
b. les raisons motivant la fouille entreprise,
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c. les date, heure et résultats de la fouille entreprise,
d. en cas de fouille de chambre, l’indication de la chambre fouillée,
e. l’identité des personnes ayant procédé à la fouille,
f. l’identité de la personne ayant subie la fouille.

Ces données proviennent de la personne ayant fait l’objet de la fouille respectivement de la personne 
ayant exécuté la fouille.

Peuvent avoir un accès au fichier spécial des fouilles :
– les membres du personnel de garde de l’unité de sécurité, les membres du personnel de centre 

autorisés à pratiquer les fouilles corporelles et le médecin requis pour réaliser la fouille intime, pour 
les seuls besoins de la saisine des données nécessaires pour documenter la fouille à réaliser,

– le procureur général d’État et son délégué pour les besoins de l’ordre et de la sécurité publics, ainsi 
que dans l’exercice de leurs missions légales,

– le directeur, le directeur adjoint du centre et le délégué du directeur du centre, aux fins de décision 
et de gestion en rapport avec le placement des pensionnaires au centre, ainsi que dans l’exercice de 
leurs missions légales.
Les données relatives au fichier spécial des fouilles sont effacées après un délai de trois ans à compter 

de leur premier enregistrement, sauf si elles font l’objet d’une procédure de contrôle avant l’expiration 
du délai de conservation. Dans ce cas, elles peuvent être conservées au-delà du délai de trois ans jusqu’à 
la clôture définitive de cette procédure.

(4) Le fichier de l’unité de sécurité, le fichier spécial des fouilles, de même que le fichier individuel 
des pensionnaires du centre peuvent être établis sur support informatique.

Le procureur général d’État est considéré, en ce qui concerne le traitement des données à caractère 
personnel, comme responsable du traitement au sens de l’article 4, point 7), du règlement (UE)  
n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), ci-après 
désigné comme le « règlement (UE) n° 2016/279 2016/679 ». Il peut autoriser l’accès aux données et 
informations visées aux paragraphes 1er à 3 de l’article 11 bis aux magistrats nommément désignés par 
lui, en fonction de leurs attributions. Le procureur général d’État peut autoriser l’accès aux trois fichiers 
du centre aux personnes compétentes nommément désignées par lui pour les besoins de la maintenance 
et de la gestion du système informatique.

Le directeur du centre est considéré, en ce qui concerne le traitement des données à caractère per-
sonnel dans le cadre de l’hébergement et de l’encadrement du pensionnaire, comme responsable du 
traitement au sens de l’article 4, point 7), du règlement (UE) n° 2016/679. Il peut autoriser l’accès aux 
données et informations visées aux paragraphes 1er à 3 de l’article 11bis aux membres du personnel 
du centre nommément désignés par lui, en fonction de leurs attributions. Le directeur du centre peut 
autoriser l’accès aux trois fichiers du centre aux personnes compétentes nommément désignées par lui 
pour les besoins de la maintenance et de la gestion du système informatique.

Les personnes visées aux paragraphes 1er à 4 ci-avant ayant reçu connaissance des données à carac-
tère personnel visées par le présent article sont tenues au respect du secret professionnel par rapport à 
des tiers, sous peine des sanctions prévues par l’article 458 du Code pénal.

(5) Lors de chaque traitement de données, les informations relatives à la personne ayant procédé au 
traitement, la date, l’heure et la référence du dossier dans le cadre duquel la consultation a été effectuée 
ainsi que le motif de la consultation sont enregistrés. Ces données de journalisation ne sont accessibles, 
à des fins de contrôle, qu’au responsable du traitement et aux membres de la Commission nationale 
pour la protection des données.

Les données de journalisation sont effacées après un délai de trois ans à compter de leur premier 
enregistrement, sauf si elles font l’objet d’une procédure de contrôle. Dans ce cas, elles peuvent être 
conservées au-delà du délai de trois ans jusqu’à la clôture définitive de cette procédure.

*



12

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification :
1. du Code de procédure pénale ;
2. de la loi du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ;
3. de la loi modifiée du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre 

socio-éducatif de l’Etat.

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Yves Huberty, conseiller

Téléphone : 247-84017

Courriel : yves.huberty@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le projet de loi vise à rectifier les erreurs matérielles et imperfections 
qui se sont glissées dans plusieurs textes législatifs à la suite de récentes 
réformes adoptées par la Chambre des Députés.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Néant.

Date : 03/10/2018

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

1 N.a. : non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Le projet n’opère aucune différen-

ciation suivant le sexe.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

Traitements

1 conseiller à la Cour de cassation (M6) : coût estimé : environ 167.000 euros

1 premier avocat général (M5) : coût estimé : environ 161.000 euros

Primes d’astreinte

2 magistrats délégués à l’exécution des peines : (2 X 50) X 12 = 1.200 points indiciaires
 coût estimé : environ 24.000 euros

5 magistrats (3 siège + 2 ministère public) pour la chambre de l’application des peines :
 (5 X 40) X 12 = 2.400 points indiciaires
 Coût estimé : environ 48.000 euros

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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6 magistrats de la Cellule de renseignement financier (CRF) :
 (6 X 40) X 12 = 2.880 points indiciaires 

 Coût estimé : environ 57.600 euros

40 magistrats des parquets qui assurent le service de permanence :
 (40 X 40) X 12 = 19.200 points indiciaires 

 Coût estimé : environ 384.000 euros

13 magistrats des cabinets d’instruction :  (13 X 40) X 12 = 6.240 points indiciaires 
 Coût estimé : environ 124.800 euros

4 fonctionnaires et employés de l’État pour la chambre de l’application des peines :
 (4 X 30) X 12 = 1.440 points indiciaires
 Coût estimé : environ 28.800 euros

15 fonctionnaires et employés de l’État pour les cabinets d’instruction :
 (15 X 30) X 12 = 5.400 points indiciaires
 Coût estimé : environ 108.000 euros

Primes de risque

120 fonctionnaires, employés et salariés de l’État affectés au Service central d’assistance sociale : 
 (120 X 20) X 12 = 28.800 points indiciaires 

 Coût estimé : environ 576.000 euros

La charge totale pour le budget de l’État peut être estimée à 1.679.200 euros
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